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Les charges de fonctionnement indirect et les charges d’intervention 
16. Le rattachement des charges de fonctionnement indirect et des charges d’intervention à la période comptable correspond à l’émission de l’acte attributif qui peut prendre la forme d’un décret, d’un arrêté ou d’une décision précisant essentiellement l’objet, le bénéficiaire et le montant du versement. 17. Pour les charges résultant de la prise en charge d’une dette, le critère de rattachement à la période comptable correspond à la date de prise de décision par l’Etat de prendre en charge la dette en question. 
Les charges financières 
18. Les charges d’intérêts liées à des dettes financières ou à des éléments constitutifs de trésorerie sont rattachées à la période comptable au prorata temporis. 19. Les primes et les décotes liées à l’émission des titres sont rattachées à la période comptable pour leur quote-part calculée selon la méthode actuarielle. 20. Les pertes de change résultant de la conversion ou du règlement d’un élément monétaire libellé en monnaie étrangère sont rattachées à la période comptable relative à la conversion ou au règlement dudit élément. 
21. Pour les moins-values sur cession des 

immobilisations financières, le critère de rattachement 
à la période comptable est le transfert du contrôle de 
l’actif y afférent.  

INFORMATIONS A FOURNIR 
22. Les notes doivent mentionner les informations 

suivantes:  (a) les subdivisions des différentes catégories de charges et leurs montants, et (b) les charges présentant des montants significatifs et leur nature.  23. La présentation des charges par nature dans les états financiers doit être complétée par une ventilation selon les missions et les programmes de l’Etat. La méthodologie de présentation de cette ventilation sera traitée par une autre NCE. 
DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
24. La présente norme est applicable aux états financiers relatifs aux périodes comptables ouvertes à partir du 1er janvier 2022. 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
25. La présentation des charges de l’Etat ventilées par missions et programmes telle que prévue par le paragraphe (23) est applicable dans un délai de trois ans à partir de la première application de la présente norme. 

Arrêté du ministre des finances du 12 
septembre 2019, portant approbation de la 
norme des comptes des collectivités locales 
relative aux immobilisations corporelles.  

Le ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, relative au code des collectivités locales, 
Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment l’article 87 de la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, portant loi de finances pour l’année 2014, 
Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 mai 2015 fixant la composition et les modalités de gestion du Conseil National des Normes des Comptes Publics, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2016-283 du 1er mars 2016,  
Vu le décret Présidentiel  n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres, 
Vu le décret Présidentiel  n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement, 
Vu le décret Présidentiel  n° 2018-125 du 14 novembre 2018, portant nomination de membres du gouvernement, 
Vu le décret gouvernemental n° 2019-769 du 23 

août 2019, portant délégation des pouvoirs du chef du 
gouvernement à Monsieur Kamel Morjen ministre de 
la fonction publique, de la modernisation de 
l’administration et des politiques publiques, 

Vu l’avis du Conseil National des Normes des Comptes Publics. 
Arrête :  
Article premier - Est approuvée la norme des 

comptes des collectivités locales relative aux 
immobilisations corporelles annexée au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 12 septembre 2019. 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Pour le Chef du Gouvernement 
et par délégation 

Le ministre de la fonction 
publique, de la modernisation 

de l’administration et des 
politiques publiques 

Kamel Morjen 


